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Bonjour M. Merbouche,

À la page 16 de (addenda 2 vous mentionnez:

«Lidya Énergie s’engage à mettre en place une des solutions présentées dans la réponse à la question QC-8 afinde maintenir l’efficacité du BGC.»

Hors la question QC-B ne traite pas des solutions proposées. Est-ce que vous vouliez référer le lecteur à laquestion QC-i 4 de l’addenda 2? Sinon, à quelle question faites-vous référence?
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